
Pétition pour une application rigoureuse et  
le renforcement de la Charte québécoise de la langue française 

 

Au cours des 30 dernières années, la Charte a subi plus de 200 amendements qui l’ont affaiblie dans la plupart de 
ses secteurs d’application. En réinstaurant le bilinguisme institutionnel, ces attaques répétées dont la Charte fut 
l'objet ont réduit le pouvoir d’attraction du français. 
 

Nous demandons au gouvernement d’appliquer rigoureusement et de renforcer la Loi 101 telle qu’adoptée 
démocratiquement en 1977. 
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S.V.P. faire parvenir l’original de cette pétition au 82, rue Sherbrooke Ouest, Montréal (Québec), H2X 1X3 


